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LibîaiîiBe PayBtt & Bo0Iî88| Au Cilergé et aux CommunautésReligieuses
Nous attirons votre attention sur notre dernière imnpor-

tation, consistant en Ornements d'Eglises et Objets Reli-
On trouvera constamment à cette Librairie : Livres deCgie, OrnimetsEScer , Chades, Cournsois,

prières et (le piété, depuis les reliures les plus communes Cours. Franges en or et en argent, Drap d'or et d'argent,
iusqu'aux plus riche.Mérino, ile, etc., etc. Bannières, Drapeaux, magni-

Livrese littérature de tous les auteurs canadiens. fique assrtiment de Vases, Statues, Rosaires ecorail,
Livrs (e lttéatue d tos ls ateus cnadens ivoire, perte, ambre, coco, jais, grenadte, etc.,> Cire d'a-

Livres classiques, en usage dans tous les colléges, cou- heille pure, Cierges en cire et en paraline, Vin de Messe,
etc., etc. Ayant nous-mêmes choiîsi avec soin nos mar

vents. etc., etc. chandises en Europe, nous sommes prèts à exécuter

Papeterie, tapisserie, imagerie, articles religieux, etc., tnt les cmmde sietrsaspix.
etc , en grande quantité. ment invtt8es. Correspondance sollicitée. Prompte atten-

tion apportée aux commandes.
Fournitures d'école et (te Bureau, une spécialité. A. C. SENECAL & Cie
Ordres pris pour fabriquer des cadres (le toute sorte. Importateurs et manufacturiers.
Impressions et reliures de livres blancs exécutées sous No. 184, rue Notre-Dame, Montréal.

bref délai. l p , Ci1e s acé dans lesfonds de Wall
Les abonnés de L'Opinion Publique trouveront un 9I llPA V V" Street réalisent des fortunes tous

les mois. Des livres expliquant tout donnés. Adressez
BAXTER & CIE., Banquiers, 17 Wall Street, N.-Y.

N
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Les cuisiniers les plus en renom affirment
que vous ne serez pas trompé si vous achetez la
marque DURHAM ; elle est supérieure à toute autre
préparation.

Une grande netteté de couleuir
est un des traits de cette préparation, et les procédés
employés pour sa purification sont si parfaits, qu'elle
excelle toute autre fabrique par sa basse GRAVITÉ
SPÉCIFQUE et son entière pureté.

S'il est quelques Dames
qui n'aient pas encore fait usage de la FARINE DER
MAISBiDE DURHAM, elles sont respýectuleusement priées
d'en faire l'essai en suivant soigneusement les di-
rections imprimées sur chaque- paquet ; et si elles le
font, elles diront, comme tous les autres connais-
seurs :

"C'est la meilleure quiexiste,

Lorsque vous demanaez la FARINE DE MAIS DE
DURHAM, voyez à ce qu'on vous la donne-

WILLIAM JOHNSON,
28, rue Saint-François- Xavier, Montréal,

Scul agent pouer lesEtats- Unir «t le Canada.

Produit pharmaceutique français

Feabe he Chuboi vég6taI méihciaal
DU DOCTEUR BELLOC

Le Charbon de Belloc est devenu un remède populaire pour guérir les mots d'estomac, sous quelque forme qu'ils
se présentent. On a vu souvent des personnes qui avaient des pesenteurs d'estomac, des crampes douloureuses aprè
chaque repas, être guéries eu quelque jours par l'usage du Charbon de Belloc; il facilite également La digestiofA
mais c'est surtout dans les cas de dyssenterie, diarrhée,et de cholérine qu'il est d'une efficacité reconnue. Il suffit d'en
prendre chaque jour de trois à six cuillerées à bouche pour obtenir une guérison complète. Le charbon se vend
aussi sous forme de pastilles. En vente chez les agents pour le Canada,

RABRRE & GRAVEL,
219, RUE NOTRE-DAME, MONTREAL.

SOUS PRtESSE
RECUEIL

De 16 mélodies, avec paroles Anglaises,
Espagnoles et Fançaises,

COMPOSÉES l'Ai LE

comte de Premio -
Dcrant paroître dans la première quin-

zaine de Mars, chez

A. LAVGNEi,
Editeur de musique,

Importateur de pianos et harmoniums,
25, rue Saint Jean (Banque d'Epargnes), uéb-e.

avantage en s'adressant à leur magasin pour faire relier
leur journal.

Payette & Bougeautlt,

No. 250, rue Saint Paul,

Vis-à-vis la rue Saint-Vincent, Montréal.

La vue est d'une valeur incalculable

HEARN & HAtRRISON vendent les meilleures LU-
N E T' Ti es crysta pour $1 ; en argentt, $2 ; en or, $3 ;
mnag 1 utes iunettes dl 4Iéra de $2 à $10 ; Télescopes,
$2 à $ 21. Satisfactiotn gitmantie.

242 et 244, R E LOTRE-DAME

Chemin de Fer du Gouverne-
ment Provincial

PONT DES CHAUDIÈRES ET SES
APPROCHES

DEMANDE DE SOUMISSIONS
DES SOUMISSIONS adressées à l'hon. H. G. JOLY,

Commissaire de l'Agriculture et des'Travaux Publics, et
endossées : " Soumission pour le Pont des Chaudières et
ses appreches," seront reçues au No. 16, rue St-Jacques,
Montréal, jusqu'à LUNDI MIDI, 31 MARS, pour la
construction de toute la maçonnerie du pont qui doit être
leté sur la rivière Ottawa, lequel pont aura onze piliers
et quatre caissons; ainsi que des soumissions pour le ter-
rassement et les excavations nécessaires pour relier le
chemin de fer Québec, Monfréal, Ottawa et Occidental,
dans la Cité de Hull, Province de Québec, avec le chs-
min de fer Canada Central, dans )a ville d'Ottawa, Pro-
vince d'Ontario.

Les contracteurs pourront examiner sur la carte les
sondages, la position des caissons et des piliers du pont
et de la ligne en général, en s'adressattt au bureau de
l'ingénieur du gouvernement, 16, rue St-Jacques, Mont-
réal, tous les jtours après cette date, mais les plans et spé-
cifications détaillés ne seront visibles que le ou après
Jeudi, 31 Mars, attutème endroit.

On ne recevra aucune soumission qui,ne sera pas faite
sur le blanc attaché à la spécification et non accompagnée
d'un chèque de mille piastres, laquelle somme sera con-
fisquée si le soumissionnaire ne veut pas accepter le con-
trat des travaux aux taux et conditions désignés dans sa
soumission.

j Le gouvernement ce s'engage à accepter ni la plus
basse ni aucune soumission.

P. ALEX. PETERSON,
Ingénieur du Gouvernement.

Québec, 12 mars 1879.

DISTRICT DR MONTRÉAL. ýV U
No. 729. 5u uperîeure

Dame Lucie Robert dite Lamouche, de la cité et dudistrict de Montréal, épouse de Auguste Bousquet, comn-merçant, du même lieu, ddient autorisée à ester en jus-tice, demanderesse ; vs. le dit Auguste Bousquet dé-
fendeur.

Une action en séparation le biens a été instituée encette cause le 15 février courant.
Montréal, 17 février 1879.

ROY & BOUTILLIER,
Avocats de la demanderesse.

PETIT M018 DE ST-JOSEPH

CHEMIN DE FER DE Q. M. O. & 0.Chemin de Fer du Gouvernement11
DIVISION DE LOUEST DIVISION EST

Commençant MARDI, le Il FÉVRIER, les trains pourChem in de fer Q. M . O. & O. cette division partiront comme suit :
1Dé t d'Hch ArivAé à éiA.

LE CHEMIN LE PLUS COURT ET LE PLUS DIRECT
ENTRE MONTRÉAL ET OTTAWA

Jusqu'à AVIR CONTRAIRE, les trains laisseront le
dépôt d'Hochelaga comme suit:

A.M. P.M.
Train Express pour Hull à....... -9.30 et 5.00

Arrivant à Huil à 2.00 P. M. et 9.15
T rain Express de Hull à................... 9.10 et 4.45

Arrivant à Hochelaga à 1.40 P.M. et 9.00
Train pour St-Jérôme à..................... 5.010 '.M.
tain de St-Jérôme à........ .. ... 7.00 A.M.

Ces trains laissent la station du Mile-End dix minutes
plus taro.

Bureau-Généra : No. 13, Carré de la Place.d'Armes.

TARMES, LEVE & ALDEN,
Agents des Billets. Bureaux: 202, rue St-Jacques, au-

dessous de l'institut des Artisans, et 158, rue Notre-Dame.
C. A. SCOTT,

C. A. STARK, Surintendant-Général.
Agent-Général pour Fret et Passagers.

Montréal, 19 décembre 1878.

Pensées pieuses pour le mois de Mars, avec
une I\euvame, par l'auteur des" Paillettes d'r"I CHEMIN 1)1 FER 0.1.. & (J.

Jolie brochure in-32 de 68 page.-Prix: 5cts chaque,
40cts la dultzaine, $3.00 le cent. Montréal : Librairie St-
Joseplh-CA DIEt'X & DEROME, 207, rue Notre-Dame.
L'auteur de ce pieux opuscule dédie son modeste travail Est par le présent donné que le guvernement (le Qué-
à l'ange gardietn d(e la Sainte-Famille, et le prie d'aller bec s'adressera au Parletentttunada, durant la iré-semer ces pieuses pensées dans les murs bénis de la fa- sente session, afin 'être revêtu (<e t-us les droits et pou-
mille chrétienne.1voire possédés par la Compagnie îln 'hemin de Fer de

- Là. ajoute-t-il, elles germeront sous votre influence, Montréal, Ottawa et Occidentml, relativement à la cots-
échautiées .l1oucemment par la prière et la méditation, et truction d'tn poitttr la Rivièrettit wa. à ou trés de ta
elles produiront ces gracieuses vertus qui font le charme cité d'Ottawa. et l'être autorisé à obtenir et posséder

" du foyer: la piété, le travail, la condescendance, le dans la province dOntario les terrains nécessairsaux
support, l'amabilité." fins du système os chemins de fer de la province de Qué.
Inutile de faire l'éloge de ce PETIT MOIS, qui est dec.déjv p rendu à aos4me édition. suédbé, 13 février 179.

ipar-t iwieiaga.
Exprees. .. .(it p.m.
Mêlé-.......7.10 a.iu.

rri vé Qubec.
10.10 p.m.
:3.50 p.n.

DE RETOURB:
Départ de Qtébec.

Express.1-2.45 p.m.
Mêlé6....... 6.15 p.m.

Arrivée à Montréal.
7 30 p.m.

10.10 a.m.

-1 Les-Tratt uîuierîn-JLdtaILUU îlu ill-rjiuii aii
nUtes pluls tard.

Billets en vente aux bureaux le Starnes, Leve & Al-
len, agents. 202, rite St-Jaeqies, et 158, rue Noe)tre.Dame,
et aux Stations dllochelaga et du Mile-End.

J. T. PRINCE,

Montréal, 7 février WM79. Agent-gén. des Pas.

La Faculté Médicale conseille
d'adopter la pré 'aration connue sous le nom <te FA-
RINE tE MAIS i IUtRIAM, qui, avec lu lait, est re-
commandée pour la nourriture des enfants. Cette
marque particulière possède des qualités qui en font
une nourriture bienfaisante.

Rapport de l'analyse chimique:
" Cette FARINE DiE MAis I DURHAM est entière-

ment exetnpte d'impuretés ; il est évident qu'un grand
soin préside au choix du grain dont elle se compose,
à ce point qu'aucune trace de matière étrangère ne
s'y rencontre."

Les fabricants disent
qu'aujourd'hui comme depuis un grand nombre d'an-
née, eette préparation reçoit tous leurs soins. Rien
de plus savoureux nîe satrait être préparé avec le
muais. et, grâce à leurs procédés de manuifacture amé-
tlitrés. toute la imatière impure et étrangère en est si
complètement élimtinée, que cette préparation est au-
jourd'hui beaucoupf lus légère et parfaite qu'il se
rait possible par les mtoyens ordinairement employés.

Lorsque vous dietumandtez la FARINE DE MAIS DE
DURHAM, voyez à ce qu'on vous la donne.

WILLIAM JOHNSON,
28, rue St. François-Xavier

MouNTRiEA l,
Seul agent pour les Etats-Unis et le Canada.

ÉCOLE DE NAVIGATION DU GOU-
VERNEMENT DE QUÉBEC.

Cette école se tient dans l'édifice de l'Assemblée Lé
gislative, sous la direction de Willian C. Seaton. écuyer
professeur de navigation de la Société des MarchandS
Aventuriers de Bristol, Angleterre.

Les termes sont comme suit:
L'école est ouverte tous les jours pendant l'année

excepté depuis le premier juillet jusqu'au dernier
d'août), depuis neuf heures du matin jusqu'à quatrt
heures le relevée.

Les lamedis, elle se ferme à midi.
Le programme des études est comme suit:

PREMIER COURS.
pour la préparation des aspirants aux certificats de ca

pacité île capitaine ou de contre-maltre, accordés, après
un examen satisfaisant, par le Bureau des Examinateurs
de la luissance du Canada. Ce cours comprendra l'em-
ploi des logarithmes : la navigation proprement dite; 10
manière de faire le point; trouer la latitude par la bu•
teur méridienne du soleil, d'un, étoile, par une hauteur
de circumméridienne du soleil ; trouver la longitude par
le chronomètre; la variation et la déviation de la bons-
sole par une amplitude, par l'azimut; trouver le temuP
de la haute marée; la correction des sondages; faire de'
observations pour former une table des déviations de 1a
boussole, son explication et aussi le tracé et l'usage du
diagramme de Napier, l'usage des cartes marines, des
instruments ; les règlements concernant les bâtiments en
route, et tous les autres sujets compris dans l'examen de
vive voix que les aspirants ont à subir devant le Bureau
des Examinateurs de la Puissance.

DEUXIÈME COURS.
Une étude plus étendue de la navigation pratique de

l'astronomie nautique. Trouver la latitude par la hau-
teur méridienne de la lune, des étoiles circumpolairest
par une hauteur méridienne de la polaire, par deux hall'
teurs d'un corps céleste (méthodes de Sumner et de
Ivory); trouver la longitude par deux hauteurs, par les
distances lunaires, régulariser le chronomètre par des
hauteurs égales, l'emploi de l'horizon artificiel; les lois
des tempêtes, etc., etc.

TROISIÈME COURS

Partie théorique.
Études mathématiques des différentes règles et for-

mules, en usage dans la science nautique.

Les honoraires d'entrée seront de $15 pour ceux qtil
étudieront dta.'s le but d'obtenir le certificat le contre-
maitre devant le Bureau des Examinateurs de la Puig•
sance du.Canada, et tde $20 pour ceux qui étudieront
pour passer iommute capitaines ; et les étudiaut, qui au'
ront payé leurs lhonoraires d'entrée auront droit le
suivre les cours de l'école, sans aucune autre charàO
en aucun temps, jusqu'à ce qu'ils aient obtenu leurs bre-
vets devant le Bureau des Examinateurs de la Puis'
sance.

S'il est établi des examens extraordinaires devant le
Bureau des Examinateurs de la Puissance, la prépara'tion à ces examens extraordinaires des aspirants, qui &0-
rout suivi les cours de l'école, sera gratuite.

Le directeur de l'école fera tous les mois, à l'HonO'
rable Secrétaire-Provincial, un rapport montrant lenombre et les progrès des élèves, et aussi le nombre des
candidats de l'école qui auront subi, avec succès, leurs
examens devant le Bureau des Examinateurs de la Puis'
sance, pour des certificats de capitaines ou de contre'
maîtres.

Ceux qui désireront entrer à l'école en feront la de
mande au Secrétaire-Provincial, ou à W. C. Seatenh
écuyer, à Québec.

Par ordre.

F-G. MARCHAND,
Secrétaire de la Province de Québec.

9.4-52.168

Département des Terres de 1a
Couronne

QUEBEC, 23 janvier 1879-
AVIS est par les présentes donné qu'il a plu à So"

Excellence le Lieutenant-Gouverneur, par un Ordre e.0
Conseil, en date du 20 janvier, d'ajouter la clause sO'
vante aux règlements touchant la coupe du bois:

Il est strictement défendu à toute personne, hortiS
qu'elle ait obtenu une autorisation spéciale à cet effet d1
Commissaire des Terres de la Couronne ou de ses agent'
de s'établir ou d'abattre du bois, sur des lots dans dester-
ritoires non-arpentés, ou sur des terres arpentées qi
n'ont pas encore été offertes en vente, ou d'abattre dt'
bois marchand sur icelles terres situées dans les limite'
de cette province, et formant partie des litmtites pour le'
quelles des licences pour la coupe du bois ont été accor
dées ; le dit bois étant la propriété exclusive des POr-
teurs des dites licences qui ont le droit exclusif d'inte
ter des poursuites contre toute personne ou personnes qu
enfreindront cet ordre.

F. LANGELIER.
Com. des Terres de la Couronne-
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ARRANGEMENTS D'HIVER

LES TRAINS EXPRESS à PASSAGERS partiront
tous les iours (Dimanches exceptés), comme suit :
Partant de la Pointe-Lévis................8.00 A.M.

"l " Rivière du-Loup .....--...... 2.00 P.M.
Arrivant à 'rois Pistoles (dîner)...... ...... 3.00

Rimouski--------------------4.49
CampbelIton (souper)----.........10.00
Dalhousie--------------------10.21

" Bathurst....... ...... . . .12.-.8 A. M .
Newcastle 2.10
Moncton ............ .... .. . 5.00 "
St-Jean....................... 9.15
Halifax......................... 1 30 P.M.

Chars Pullman sur les Trains Express.
Ces trains viennent en connection à Lévis avec les

trains du Grand-Tionc partant de Montréal à 9.45 P.M.
Les chars Pullmau partant de la Pointe-Lévis les

Mardis et Samedis, vont directement à Halifax, et les
Lundis, Mercredis et Vendredis à St-Jean.

Pour informations concernant le prix des billets de
passages, le taux du fret, l'arrangement des trains, etc.,
s'adresser à

G. W. ROBINSON, Agent,
177, rue St-Jacques.

C. J. BRYDG ES,
Surintendant-Général des Chemins de Fer

du Gouvernement.
Montréal, 18 nov. 1878.

1 Les Trains quitron laSaind ieEddxm-1


